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Texte de la question

M. Gwendal Rouillard attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur les difficultés
rencontrées par certaines personnes, notamment des personnes âgées, concernant le peu de lisibilité des
relevés annuels des plans épargne logement dont le rendement annuel n'est, la plupart du temps, pas détaillé.
Tout comme la législation impose aux banques d'adresser à leurs clients un relevé annuel des frais perçus, il lui
demande s'il ne serait pas possible de faire de même pour que les taux de rémunération des intérêts et la prime
d'État apparaissent systématiquement sur le relevé annuel. En conséquence, il souhaiterait connaître sa
position sur cette question.

Texte de la réponse

Même si il n'existe pas de présentation harmonisée des relevés annuels d'opérations au titre des PEL, les
relevés annuels comportent les informations essentielles à la bonne information des titulaires de plan d'épargne
logement (PEL). Concernant les PEL souscrits avant le 12 décembre 2002 pour lesquels le versement de la
prime est automatique à la clôture du plan, les mentions figurant généralement sur les relevés annuels sont les
suivantes : date d'ouverture du plan, montant des intérêts annuels versés, montant de la fiscalité prélevée, solde
du plan à date du relevé. L'existence de la prime acquise est rappelée sans indication de montant. Concernant
les relevés annuels des PEL souscrits depuis le 12 décembre 2002 pour lesquels le versement de la prime est
conditionné notamment à la souscription d'un prêt d'épargne-logement, les relevés précisent la date d'ouverture
du plan, les versements réguliers et exceptionnels effectués, les intérêts annuels versés, la fiscalité prélevée, le
solde du plan à date du relevé ; le taux de rémunération du plan et la mention sur la faculté qu'a le titulaire du
plan de demander une prime d'Etat en cas de souscription d'un prêt d'épargne-logement. La non indication du
montant de la prime est justifiée dans la mesure où dans le cas des plans anciens, c'est à la clôture du PEL que
la prime est calculée sur la base des intérêts acquis, tandis que pour les plans postérieurs au 12 décembre 2002
la prime n'est que potentielle, son calcul n'aurait donc pas véritablement de sens pendant la phase d'épargne.
Par ailleurs, il est précisé que les banques ne prélèvent aucun frais de gestion sur les PEL.
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